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Après ses cousins, voici ses frères, puis on nous annonce ses 
neveux. Rien détonnant. Matiitinaud, comme Homais, comme 
Coquelet, est légion. On le rencontre partout, en omnibus, à 
table d'hôte, en blouse et en jaquette, aux champs et i. la ville. 
C’est le primaire mal éduqué qui se permet de toiser les dog
mes catholiques du haut de la science, déjuger le Pape, de cri
tiquer l’Eglise, do juger sa morale, de faire ti de ses préceptes.

Les Matutinaud doutent de tout parce qu’ils ne savent rien. 
Ils en appellent à Voltaire, à Renan, à la Lanterne, comme à 
d’infaillibles oracles. Mais l’abbé Dupleasy se trouve là qui sur
prend juste à point les prétendus oracles en flagrant délit d’i
gnorance ou de mensonge. l’as une objection qui résiste à sa 
dialectique aussi puissante qu’originale ; pas une erreur qu’il 
ne réfute victorieusement et ... spirituellement, pas un pré
jugé qui ne s’évapore au contact de son clair bon sens.

Et pour être populaire et à la portée de tous, le langage de 
l’auteur n’en e-t pas moins celui d’un littérateur et d’un 
savant, d’un historien et d’un critique de bonne école.

Quiconque aura entamé ce nouveau livre d’apologie ira jus
qu’au bout ; quiconque l’aura lu sera armé pour la vie contre 
les vingt et quelques objections auxquelles il donne une réponse 
sûre, limpide, parfois neuve, toujours irréfutable.

Heureux sommes-nous de lui souhaiter tout le succès qu’il 
mérite. Stéphen Lkfhanc.

------ »o+o-------
Nos anciennes familles

On prie les représentants actuels des familles qui occupent 
leurs terres depuis au moins deux siècles, dans la province de 
Québec, île vouloir bien se faire connaître à M. Edmond Valin, 
Bélair (Portneuf), P. Q., et lui remettre les documents ou cer
tificats confirmant leur assertion. Aucune candidature à la 
Médaille des Deux cents ans ne sera acceptée après le 15 mai 
prochain.

Le Comité espère que MM. les Curés des paroisse® intéres
sées voudront bien, lorsque cela sera utile, aider les représen
tants actuels des anciennes familles à établir leur droit à la 
distinction projetée.


